
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 26 février 2020 relatif à l’inscription d’une catégorie homogène de produits de santé au 
titre II de la liste des produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation prévue 
à l’article L. 165-11 du code de la sécurité sociale 

NOR : SSAP2005933A 

Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le code de sécurité sociale, notamment ses articles L. 165-11 et R. 165-49 à 62 ; 
Vu l’arrêté du 26 novembre 2019 modifiant l’arrêté du 22 février 2019 fixant au titre de l’année 2019 les 

catégories homogènes de produits de santé mentionnées aux articles L. 165-11 et R. 165-49 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu les avis de la Commission nationale d’évaluation des dispositifs médicaux et des technologies de 
santé (CNEDiMTS) en date du 8 octobre 2019 et du 17 décembre 2019, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Sur la liste des produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation prévue 

à l’article L. 165-11 du code de la sécurité sociale, est créé un titre II ainsi rédigé : 

« TITRE II 

« IMPLANTS URO-GÉNITAUX 

« CHAPITRE 1 
« DISPOSITIFS IMPLANTABLES DESTINÉS AU TRAITEMENT  

PAR VOIE VAGINALE DU PROLAPSUS DES ORGANES PELVIENS 

« Aucun dispositif évalué dans le cadre de l’arrêté du 26 novembre 2019 modifiant l’arrêté du 22 février 2019 
fixant au titre de l’année 2019 les catégories homogènes de produits de santé mentionnées aux articles L. 165-11 
et R. 165-49 du code de la sécurité sociale n’est inscrit sur la liste pour cette catégorie homogène de produits. » 

Art. 2. – Le directeur général de la santé, la directrice générale de l’offre de soins et la directrice de la sécurité 
sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 26 février 2020. 
Le ministre des solidarités  

et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation : 

La sous-directrice de la politique  
des produits de santé et de la qualité 

des pratiques et des soins, 
H. MONASSE 

La sous-directrice du pilotage  
de la performance des acteurs  

de l'offre de soins, 
M.-A. JACQUET 

Le sous-directeur  
du financement du système de soins, 

N. LABRUNE 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  

du financement du système de soins, 
N. LABRUNE  
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